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Préface

e dossier présente le projet de déni-
vellation et de couverture de la RN13,

avenue Charles-de-Gaulle, dans sa tra-
versée de Neuilly-sur-Seine, projet soumis
au débat public.

Bien que constituant une nécessaire synthè-
se, et donc un choix, parmi les très nom-
breux éléments d’information et d’analyse
rassemblés au cours des études menées
dans le cadre du contrat de plan Etat-
Région 2000/2006, ce document s’efforce
de présenter le projet sous ses multiples
facettes et d'en rendre les enjeux compré-
hensibles par tous.

Pour éclairer le débat sur l’opportunité de
réalisation d’un ouvrage majeur, il aborde à
la fois les questions de circulation automo-
bile, de sécurité, de nuisances, de réalisation 

du chantier, et d’économie. Conformément
à la demande de la Commission nationale
du débat public, il présente également des
premiers éléments, élaborés en concerta-
tion avec la ville de Neuilly, sur les perspec-
tives d’aménagement ouvertes par le pro-
jet. Enfin, s'agissant d'un maillon de l’axe
historique de développement de l’agglomé-
ration parisienne, qui mène aujourd’hui du
Louvre à l’Arche de La Défense, il rappelle
quelques aspects historiques permettant de
mettre en perspective ce projet.

Puisse le débat qui s’ouvre amener à s’in-
terroger sans tabous sur l’avenir du boule-
vard urbain le plus circulé de France, avec
ses 160 000 véhicules par jour, au sein
d’une ville dense de 16 000 habitants au
km2.

C

Michel Delpuech

Le Préfet des Hauts-de-Seine
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